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MISE A JOUR DES INFORMATIONS D’ENTREE, TRANSIT ET SORTIE 
DES PASSAGERS ET MEMBRES D’EQUIPAGE 

 
UPDATE OF ENTRY, TRANSIT AND DEPARTURE FOR PASSENGERS 

AND CREW 
 
/ 
 

                                              BENIN 
 

DATE D’ENTREE EN VIGUEUR / EFFECTIVE DATE 15 Mai 2026 / May 15th, 2026 

VALIDITE / VALIDITY PERM   

 

 

GEN 1.3 ENTRÉE, TRANSIT ET SORTIE DES PASSAGERS ET MEMBRES D'ÉQUIPAGE 

ENTRY, TRANSIT AND DEPARTURE OF PASSENGERS AND CREW 

 
(DOUANE - POLICE - SANTÉ) 

(CUSTOMS - IMMIGRATION - HEALTH) 
 

 

 

DOUANE : 

Passagers à l'entrée et à la sortie : 
- Visite des bagages toutes destinations 

- Obligation de déclaration des devises hors zone franc à 
l'entrée 

- Limitation de devises à la sortie 

 

Passagers en transit : 

- Aucune formalité 
 

POLICE : 

Passagers à l'entrée : 

-  Passagers Etats CEDEAO: Passeport sans 
visa d'entrée 

- Autres Etats Africains : Passeport + visa 
d'entrée et de séjour pour certain 

CUSTOMS : 

Passengers on entry and on departure : 

- Inspection of baggage for all destinations 

- Obligation to declare foreign currency outside franc zone on 
entry 

- Limitation of foreign currency on departure 

 

Passengers in transit : 

- No formality 

 

IMMIGRATION : 

Passengers on entry : 

- Passengers CEDEAO : Passport without entrance visa 

 
- Other African States : Passport + entrance visa and stay 

visa for some people 

AGENCE POUR LA SÉCURITÉ DE LA NAVIGATION AÉRIENNE EN AFRIQUE ET A MADAGASCAR 

Phone : +(221) 76.026.88.15 
                +(221) 33.957.49.37 
Fax : +(221) 33.820.06.00 
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- Ressortissants Français : Passeport sans 
visa 

- Autres Etats : Passeport et visa d'entrée et 
de séjour 

 

- Tous États africains : Passeport sans visa d'entrée pour 
une durée de 90 jours 

 

- Ressortissants français : Passeport avec visa d'entrée 

 

- Autres États : Passeport avec / sans visa d'entrée selon 
l'État 

 

Les visas de séjour et de transit sont 
délivrés par les Ambassades, les Consulats et les 
Services accrédités  

Les visas de séjour sont délivrés en ligne 

 

Passagers en transit : 
- En transit direct : Aucune formalité 

- En transit avec escale de nuit : même formalité qu'à 
l'entrée et à la sortie 

 

Passagers à la sortie : 
 

- Nationaux du Bénin et Français : 

Passeport + autorisation de sortie pour les nationaux 

- Nationaux des autres pays : 

Passeport + visa de sortie pour ceux dont on exige le 
visa d'entrée 
 

- Nationaux du Bénin : Passeport + visa de sortie 

- Français : Passeport + visa de sortie 

- Nationaux des autres pays : Passeport + visa de sortie selon le cas 

Les visas de séjour sont délivrés en ligne. 

 

Les visas de sortie peuvent également s'obtenir à l'arrivée. 

Les visas sont délivrés exclusivement par la Direction 
de la Sûreté (Service Emigration/Immigration). 

 

Passagers à l'entrée, à la sortie et en transit non 
direct :  
 

- Obligation de remplir la carte 
Embarquement/Débarquement du modèle international 

 

SANTÉ : 

Passagers à l'entrée et à la sortie : 
- Entrée : 

. Certificat international de vaccination anti-amarile datant 
de moins de 10 ans 

- Nationals French : Passport without visa  
 

-  Other States : Passport and entrance and stay visa 

 
 

- All African States :  Passport without entrance visa for a 
period of 90 days 

 

Nationals French : Passport with an entrance visa 
 

Other States : Passport with / without an entrance visa, 
depending on the country 

 

The stay and transit visas are delivered by the Embassies, the 
Consulates and the accredited Services. 

 
Residence visas are issued online. 

 

 

Passengers in transit : 
- In direct transit : No formality 
- In transit with night stop : the same formality on entry 

and on departure 

 

Passengers on departure : 
 

- Nationals of Benin and French : 

Passport + exit authorization for national people 

- Nationals of other countries : 

Passport + exit visa for those of which is required an 
entrance visa 

 

- Beninese nationals : Passport + exit visa 

- French nationals : Passport + exit visa 

- Nationals of other countries : Passport + exit visa, as 
applicable 

Residence visas are issued online. 

The exit visas can be obtained on arrival. 

The visas are delivered exclusively by the Directorate of Security 
(Emigration/Immigration Service). 

 

Passengers on entry, on departure and in non direct 
transit : 

 
- Obligation to fill the international standard 

Embarkation/ Disembarkation card 

 

HEALTH : 

Passengers on entry and on departure :  

- Entry : 

. International certificate anti-amarile (yellow fever) vacci 
nation dating less than 10 years 
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- Sortie : 

. Certificat international de vaccination anti-amarile datant 
de moins de 10 ans + pour les passagers à destination 
de la Mecque : Vaccination TAB-DT et anti-méningite. 

 
 
Passagers en transit direct : 

- Aucune formalité 
 

 

- Departure : 

. International certificate anti-amarile (yellow fever) 
vaccination dating less than 10 years + for Passengers 
to La Mecque destination : Vaccination TAB-DT and 
antimeningitis 

 

Passengers in direct transit : 

- No formality 
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